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BANQUES ET ETABLISSElfENTS FINANCIERS 

0u1il s'agisse d 1affaires personnelles, de socitités de personnes ou de 

sociétés par actions grandes ou petites, bien rares sont aujourd'hui les entre~ 

prises qui. peuvent se passer totalement du concours des banques, ou tout au 

moins qui ne désirent bénéficier des facilités que la technique bancaire met à 

leur disposition. 

Pour utiliser au maximum les sel'vices qu'une banque se trouve à mê­

me de rendre dans de nwltiples domaines, pour bien comprendre un mécanis­

me simple mais délicat, pour se diriger aisément et rapidement dans la techni­

que bancaire, il manquait au Sénégal jusqu1ici un guide pratique. 

Si l'industriel. le commo.:ç<mt ou l'artisan trouvent une réponse à cha­

cun des problèmes bancaires qu'ils ont 1j. résoudre journellement pour assurer 

la marche financière de leur entreprise, nous n.urona nloro atteint le but "-" cette 

étude. 

CI-Ii\:?ITRE I -----------
LA BANQUE ET LE BAN\!UIE?. 

Définition -

L 1article 2 de la loi 6~-19 du 10.7.1964 (J,O.~ .. s. n• 3696 du 8 ao1lt 

1961, page 1020) définit la banque comme une entrprise.ou un établissement 

qui fait habitu,ellement profession de recevoir du public, sous forme de dépota 

ou autl;'ement, des fonds qu1il emploie pour son propre compte en opérations de 

crédit. d'escompte ou en opérations financières. 

Seules les banques rele.vant de cette définition sont autorisées : 

1 ") à recevoir du public des dépOts de fonds à vue ou à moins de 2 ans ; 

2 •) à servir de commissionnaires, de courtiers ou d'intermédiaires dans lee 

opérations portant sur les valeurs mobilières ou les effets de commerce ; 

3 •) à effectuer à titre habituel, directement ou indirectement les opérations 

de change. Par ces opérations le banquier procure à son client des mo­

yens de libération qui seront reçus dans un autre pays. 
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Les fQrtnes les plus simples sont celles du ebange manuel par lequel le ban­

quier, remet à son client des billat:s ou autres monnaies ayant cours lé!lal dans 

un pays <3tranger, et du change scriptural par lequel il lui remet,U:ne créance 
de ~heque 

payable dans un pays étranger, sous forme de lettre de cbange
0
,jl.'ouverture de 

compte. Dans un cas comme dans l'autre, l'opération s'analyse en une vente. 

la monnaie étrangère étant traitée comme une marchandise • 

La Convention du 21 juin 1965 (J.O. R. s. n • 3756 du 24 juillet 1965, 

pag~ 305) conclue entre la République du Sénégal et la Banque Centrale des E­

tats- de 11Afrique de l'Ouest confie à cet organisme la charge d~appliquer la lé­

gislation at: la règlementation des changes et des transports extérieurs en vi­

gueur au Sénégal. 

Section 1 - Nature de la fonction bancaire 

- Les opérations bancaires: 

Le point de départ de ces opérations est toujours le compte en banque. 

Gr:!ce à ces comptes, les banques assurent des règlements. Ces comptes sont 

crédités par des dépota, des engagements, des virements, des intérêts que les 
s s 

titulaires de compt<f'bloqueyl ou à terme reçoivent de leur banquier. 

Un intér@t ne peut @tre stipulé que pour les comptes bloqués ou à terrm. 

Cette stipulation est absolument prohibée pour les comptes de dépért à 

vue. 

Les fonds, mis à la disposition des banquas par le public, sont utilisé; 

par ces dernières à des opérationf-.ie crédit • Cet usage à des fins de crédit de 

s;,mmes empruntées caractérise l'activité bancaira. 

- Les différents comptes en banque 

Paragraphe 1 - Les comptes de dépot de fonds -

A - Nature juridique - Pour certainlf.:l.uteurs (HAMEL, JAUFFRET), c'est 

un èontrat de pr@t non de dépOt puisque le contrat de dépot ne permat: pas au dé,. 

pooimi:t-e. f'âfsposer, autrement il commettrait un abus de cop.fiance. En effet, 

le dépot!f~';il soit régulier comporte Ul}.? obligation de garde, laquelle ne peut 

naturellement pas être imposée a.ux banquiers qui doivent nécessairement être. 

en mesure de disposer librement, pour les crédits qu 1ils consentent, des som-· 

mes déposées. 

• • e • • "' 
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B - Les différentes formes de dépO!_: 

- Le dépot à vue : les dépota à vue sont ceux qui limitent les banques en ce 

sens que les banquiers dépositai;res ne peuvent employer ces sommes que pour 

des opérations à court terme • 

.:; Le dépOt à terme : c~..Iut-ci pousse à l'épargne. Si les législateurs fran­

çais ~ sénégalais interdisent la stipulation d'intérftt pour les comptes de déptr; 

à vue, c 1est pour favoriser les comptes da dépot à terme qui incitent à l'épar­

gne. 

• La compte coU.rant: Ce compte est celui qu'un banquier ouvre à un com­

merçant. 

Par opposition au coJ;npte de dépot, qui n 1est qu'une opération comptable sans 

aucune portée juridique, le compte courant est autre chose qu'une simple opé­

ration matérielle. Ce compte e.st un creuset dans lequel viennent se fondre tous 

ses éléments ; les opérations qui y sont inscrites perdent leur autonomie. 

Le vrai critère de ca compte c'est la volonté des parties. 

Les caraCtères du compte courant sont les suivants : 

1 •) Le caract:è;Çe novatoire : Cela V!3Ut dire que ,le compte courant est un 

tout. Tous ses éléments sont novl!ls, ce qui signifie qua les créances ne sont 

ni civiles ni commerciales •. Il en résulte que les créances cessent de se pres.., 

cri.re pour la simple raison qu'on ne retrouve plus les prats. Il en résulte aœ­

si que les garanties disparaissent à moins que llintention des parties salt; de 

les maintenir. 

2 •) Le second caractère est celui de l'indivisibilité .d'Il compte courant. Il 

faut attendre la cloture du compte. J.usqu1à cette clOture, il n 1y a n.i créander. 

ni débite:ur. Depuis quelques années, le prinQpe de l'indivisibilité, qui consti­

tuait jusque là l'épine dor_sale de l'institution, tenÇ à_ s'amenuiser. Il a d'ail· 

leurs toujours été admis qu1on puisse tirer un chèque sur son compte courant. 

D 1autTe part le calcul des intérets montre bien aujour.d'hui qu'il y a. créance 

et dette. L'anatocisme est interdit en princi,pe. Mais, en pratique, les iitélfts 

p;roduisent souvent des intérets eux-m'Ornes, ce qui est contraire au principe de 

l'indivisibilité. 

3 °) L'insaisissabilité du compte courant : décidée au premier chef pour 

les comptes des banquef!_d'Emission, la jurisprudence 11a étendue aux comptes 

courants des autres banques. 
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- Le compte d1avance sur titre : les banquiers consentent à faire des avan­

ces aux particuliers, La Banque de France les accorde mais garanties par des 

rentes sur l'Etat, L'impérieuse nécessité du !iéveloppement lJ. conduit le légis• 

lateur sénégalais à favoriser cette institution, en particulier, dans le domaine 

industriel et commercial, 

- Les comptes courants oost;mx : Ces comptes ouverts aux bureaux des chè­

ques postaux sont semblables aux comptes de dépOt des bal)ques, Là, ~e.ban· 

qui er .c1est l'Etat,. Les centres _<;te chèques postaux ne sont, en somme, que des 

agences d 1une banque centrale qui est l'Etat, C eD,éomptes d01~ent à l'Etat 

une tréisorerie appréciable. Comme les comptes de dépOt à vue, ces. comptes 

postaux ne sont jamais dlbUeurs, En dehors des comptes sur livret, la stipu­

lation d'un intérêt est également interdit)our les comptes courants postaux. 

Section 2 - Conditions mises à l'exercice de la profession bancaire : 

L'inscription sur la liste officielle_ des banques es.t subordonnée à plusieurs 

cond,i~ons relatives à la form,e jurid,ique de !'.affaire, au montant du capital et 

aux_ qualités requises des banquiers, gérants, directeur& ou administrateurs do 

banque, 

I - La forme juridique : 

Les banques autres que l9.s établissements au Sénégal de banques étrangères 

ne pO'\lvent ~re constituées que sot1s forme de société anonyme à capital mini· 

muro, ou d'institutions publiques ou semi-publiq ,.es, dotées de la personnali­

té civile et de l'autonomie financière et assujetties à la législation applicable 

aux sociétés anonymes, 

n • Capital minimum requis 

Le capital minimum requis dea banques et établissements financiers fait 

11objet du décret 65-63-1 du 16 septembre 1965 plusieurs fois modifié ct com­

plété par les décrets 70, 002 du 5 janvier 1970 et 70435 du 17 avril 1970, 

Aux termes de l'article premier du décret 65-63~ toute banque enregistrée 

exerçant son activité sur le territoire de la République du Sénégal doit à tout 

moment justifier d'un capital dont le montant, sans. jamais pouvoir Ol:re infé­

rieur au minimum fixé par l'article 27 de la loi 61i-'i9 du 10 juillet 1964 à 

savoir 250 millions de francs doit @tre égal ou supérieur à 8o/o des risques 

figurant à son bilan ou hors bilan à la date de clOture de son plus récent exer-

cice, ~ 
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Le m'ême rapport doit exister entre les .risques e1r les dotations 4o;mt, con~ 

formément à l'article zn de la loi. précitée, doivent justifier les banques étran­

gères autorisées à exercer leur a(:tivité sur le territoire du Sénégal. 

n article ?.8 de la loi du 10 iuillet 1964 stipuJe quo los banques constituées 

hors du territoire de J.a République du Sénégal, autorisées à y exercer une ac­

tivité par l'intermédiaire d'une ou plusieurs agences ou succursales doivent : 

- tenir au siège de leur. principal établissement au Sénégal une comp" 

tabilité spéciale des opérations qu 1elles traitent sur le territoire de la RépubU.. 

que. 

;:.; justifier à tout moment, de llapplication à l'ensemble des opérafuns 

traitées av. Sénégal d'une dotation .minimum égale au capital minimum qui se­

rait ~gç, pour la m~me activité, d 1une banque de la République du Sénégal 

sans que1 sauf dérogation temporaire accordée par la commission de surveil­

lance, cette·dotation puisse mre compensée en tr5sorerie par des avances ou 

prêts consentis à la maison mère ou à Jles autres agences. 

Il ne s'agit ici que des banques constituées hors du territoire de la Républi­

que du Sénégal et appelées à y e~~ercer leurs activités par l'intermédiaire d'u­

ne ou de plusieurs agences. 

Outre le :monta:Q.t minimum du capital exigé, les banques ct établissements 

finan<:iers doivent, en outre justifier à tout moment, d 1un .complément de fonds 

propres égal à 15'1o de l'encours des crédits à long terme, des crédits à mo)'en 

terme non réetlcomptableo et des prises de participation figurant au bilan de 

clCture de leur récent exercice. 

En ce qui concerne le cozt:tplément de fonds~;~i';~ il est dit à l'alinéa 2 de 

11article ;;>, du décret précité que cette constitution n'ost pas exigee si le capi­

tal figurant au bilan de clCture du plus récent exercice repréoente au moins 

121o des risques au bilan ou hors bilan. 

L'article quatre du décret 65-634 précise ce qu'il faut entendre par capital 

et risques ~ 

;:.; Par capital il faut en,tend<;>e les fonds propres dont dispose la banque ou 

l'établipsement financjer, constitués par l'ensemble du capital social, des ré­

serves, des dotations. des provisions non affectées et des bénéfices reportê' s 

sous déductions des pertes ; 

• D • 1 a e • 
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• Par risqu~, l'ensemble des cr~dits consentis par la banque ou 11établissep 

ment financier, quelle que soit la durée de ces .crédits et qu1ils aient :fait l'ob­

jet ou non de réescompte ou d.pnlse en pension, les. cautions et avals à l'exclu­

sion des cautions pour marc.hés publics, les contre-garanties données aux ban­

ques locales ou extérieures, les .ouvertures do crédit confirmé n'ayant pas en­

core fait l'objet d'une utilisation, du total a:lnsi déter~né seront déduites con~ 

tre-garanties reçues de banques locales ou extérieures, les garanties délivr&D 

par l'Etat et les provisions pour rîsques avec affectation. 

Il fa~t toutefois tenir compte, en ce qui concerne la déduction du total des 

risques, des modifications ultérieurement intervenues et qui foni: l'objet de lar~· 

tf.cle premier du décret 70-435 du 17 avril 1970, 

Aux termes de ce texte., seules sont déductibles du total des risques, tels 

qu'ils sont définis à l'article 4 du déc1·et 65~634 du 16 septembre 1965 :.les 

contre-garanties bancaires reçues des banquoo locales ou extérieures, dans 

la mesure où, la contre-garanti,1insi donnée concerne un client dh-ect de la lan­

que garantie, s'applique à une opération particulière et r;ondô.tbnne l'ouverture 

d'un crédit chez l'établissement financier de la dite contre=garar.He • 

Les dispositions de l'article 5 du décret 65o631, du 16 sep';embre 1965 pré­

voyant que le rapport entre les fonds propres constituant le capital des banques 

et les risques enrégistrés à 1.a clOture du plus récent exercice pou•ro.it t!tre in~ 

férieur à 8'1c sou.s réserve que le complément soit constitué par des a•;ances en 

Cllllmptes bloqués, sont arurü.lées par l'article 2 du décret 70. 002 du 5 janvier 

1970. 

En ce qui conçernc ce rapport, le .nouveau texte décide qu'à c:>mpte'~ de 

l'exercice 69-70, toute banque devra, ~f'~tment justifier d'un capital dont con~ 
formé.ment aux dispositions de l'article 1er du çlécrei; 65-634, le montant sans 

pouvoir tltr:e inférieur à 25 0 millions de francs, devra ~tre égal ou supérieur à 

Co/· des risques figurant à son bilan ou hors bilan à la date de clôture de son 

plus récent exercice. 

L'obligation de constituer et de ju!ltifier à tout moment d'un certain ~pport 

entre le capital social et les risques, imposé. pa1• le législateur, obéit à un 

souci de protection en faveur des épargnants et actionnaireso En effet, bien que 

l'objectif poursuivi par les banques consiste à collectex· des sommes à des fins 

de crédit, les droits des actionnaires représentés par le capit-al soc' ·;.1 doivent, 

/ 
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en tout état de cause, ttre sauvegardés, 

Souci de protection de l'épargnant, cette obligation obéit aussi à un souci de 

contrOle de la distribution du crédit, 

ID - Conditions d'exercice de la profession : 

L'exercice d'une profession bancaire s'accommode mal avec l'indignité qui 

atteint une certaine catégorie de personnes. Aiflsi le législateur de 1964, ·ani­

mé par le souci d 1assainlr ce secteur financier, a exclu de sa gestion un cer• 

tain nombre d 1individus dont les antécédents ne sont pas sans compromettre 

l'honorabilité de la profession, 

Il a donc été décidé que nul ne peut contrOler, diriger, administrer, gérer 

à un titre quelconque une banque ou un établissement :financier ou une de leur 
a . 

agence s'il/fait l'objet d 1une condamnation pour : 

- crime de droit comm·tc' : 

.,. fau~ en écriture privée de commerce ou de banque ; 

- vol. escroquerie ou délit puni par les lois des peines de l'escroquerie ; 

-·abus de confiance ; 

- soustractions commises par dépositaire public ; 

- extorsion de fonds de valeurs ; 

- émission de Ina<.l'Vü.if>e ivl ùe chèque sans provision; 

- atteinte au crédit de PEtat ; 

- recel des choses obtenues à l'aide de ces infractions ; 

• toutes condamnations prononcées en vertu des articles 2 et 3 du décret du 

3 septembre 1936 portant application aux géranta et administrateurs des socié­

tés de la législation de la faillite et de la banqueroute ; 

-toute condamnation pour tentative ou complicité des infractions ci-dessus, 

La mt!me interdiction est encourue par les faillis non réhabilités et les offi· 

ciers ministériels destitués. 

En cas de condamnation prononcée par une juridicti0l1 étrangère et passée 

en fOl,'ce de chose jugée pour une infraction constituanj;, d'après la loi sénéga­

laise, un des crimes ou des délits ci-dessus spécifiés, le tribunal correction­

nel du .domicile de l'individu dont il a 'agit déclare, à la requ~e du ministère 

public, après vérüication de la régularité de la condamnation, l'intéressé dd-
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ment appelé en chambre du Consdl,. qu1i! y a :Ucu à Fappiication de l'interdic­

tion. Celle-ci s'applique également aux :fa:i,llia non r.éhabilltéa dont la faillite a 

été déclarée pa:t une jm::l.diction étrangère, quand le jugement déclaratif a été 

déclaré ex~cutoire au Sénégal. La ècmande d 1exéquatur peut être, à cette fin 

seulement, formée devant le tribunal civil du domicile du failli par le ministère 

public. 

Quiconque am:a subi une des condamnations précédemment énumérées ne !D.ut'~ 

ra être ef!lployé, à quelque titre 'Ne CG soit, dans l'entreprise qu'il eJq>loitait, 

dirigeait, contrOJait, administrait, ou géraLi:, 

Comme on peut le cO:n"ta~er, llintcrdic<::~on édiC"i:ée par le lég-islateur de 1964 

est largement entendue. Ell13 fr2ppe l'im-Evld'l à un double titl·e. Non seulement 

il ne pourra plus participer, à q'1elque titre que ce spit, à la gestion d'une ban­

que ou d 1un établissement Enande:· mais il se verr.a, en outre, privé de la pos­

sildlité de travailler dans la banque 0-' 'il o.Srait f,~t co l i.Itrc de simple salarié. 

Enregistrement d~s bruv~~~~-=--

Aucune entrepJ;ise ne peut, sans ·avoir été préalablement enregistrée çur la 

liste des banques, exercm: les activités bancab·es p:=-écédemmcnt définies, ni 

faire figure•· les termes de banque "u b:.::.1quier dans sa déno:::ninaiion ou sa rai~ 

son sociale. et dans sa pub:iclt60 n.·i :ces utU.lse·r. d 1une manière quelconque dans 

son activité. 

Les banques e!l:r.egist,..€zs doi-v~nt1 • t;a;.:12 J.es ~-~1nes -condJ.t.:cns., itur les m~~ 

documents, et sous peine des mômcr uanctions quten Matière de registre du corno 

marce• faire figurer le n• d 1enregiGtremG!l.t qui leur est attribué sur la liste des 

banques. 

La iJ!l.!;:'lne l'.èntrale établ5.t et tient à. jou:,· è. Dakal·, la liste dea banques qui 

exercent leur activité au Sénégal. A chaque banque est affecté un n • d 1 enregistre~ 

ment. 

La liste initiale et les modi:S:cation& dont elle .,ot llobjet sont publiées au JOut'-­

nal Officiel. Elles sont notifîée:> au::: intéressées, et à L'Association profession­

nelle des banques ct des établl<>ccments financiers. 

Les demandes d'enregü;trement cont instruites par la Banque Centrale. 
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Mais la décision est prise par le Président de la République ou le Ministre 

qu1il délègue. 

Radiation de la liste des banques 

La radiation est prononcée : 

1 •) par le Prl;sidep.t de la République ou le Ministre qu1il délègue soit à la de• 

mande de Jlintéressé, soit après avis du Conseil Economique et Social et de 11As­

socia,tion professionnelle lorsque l'établissement ne répond plus aux besoins éco• 

nomiques génél.-d.ux ou locaux ; 

2 •) par la Commission de surveillance dans le cadre de ses pouvoirs juridic­

tionnels. 

Les banques qui. sont radiées doivent cesser toutes aCitivités bancaires, à l'e»­

piration d 1un délai qui leur est imparti par la Commissi()n de surveillance. Ce 

délai est au plus égal à 6 mois à compter de la date à laquelle la décision de radn­

tion a été notifiée. Pendant ce délai, les banques restent autorisées à faire usage 

des termes de banque ou banquier. 

sont 
Les conditions et délai de liquidation/également fixés par la Commission de 

surveillance. 

Section 3. - La responsa.l:iilité des banquiers 

Les cas de responsalilité sont multiples et obligent les banquiers, qui partici­

pent au service public que constitue la distribution du crédit, à prendre toutes les 

précautions néces11aires. Parmi les hypothèses où la responsabilité d 1une banque 

peut être engagée, il y a lieu d'énumérer: 

L'indication inexacte de la provision : 

Lorsqu'un chèque est présenté à l'encaissement et qu1il est insuffisamment 

provisionné, le bénéficiare a néanmoins le droit d1.exiger le payement à concur­

rence de la provision existante •. Tout banquier qui, ayant provision et en l'absen­

ce de toute oppositio.n régulière, refuse de payer un chèque régulièrement as si-. 

gné sur ses caisses, est tenu resp_cmsable du dommage résultant, pour le tireur, 

tant de l'inexécution de son ordre que de l'atteinte portée à son crédit. 

Le chèque barré, Un banquier n 1est habilité à accepter ce chèque que de son 

client. Sur cette notion de client (voir chèque) 

... / ... 
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Négligence et fraude : Un banquier qui a apporté son aide à un client pour réa~ 

liser une infraction à la législation des changes et à la règlementation des dou~ 

anas doit ~re condamné comme complice et intéressé à la fraude. 

La: jurisprudence retient, aussi fréquemment, la responsabilité des banquiers 

lorsque ceux~ci fournissent des renseignements ine:xacts sur la solvabilité de 

leurs clients. 

En matière d'émission de chèque endossé, au nom d'\m banquier non comme 

p_ropriétaire mais comme mandataire, celui~c:ï (le banquier) peut engager sa 

responsabilité si le défaut de paiement du chèque résulte de la tardivité de la 

présentation et surtout s 1il CJdste un lien de causalité entre cette tardivité et le 

non paiement (Cass-Com 18 octobre 1971 J CP du 18 mai 1972) 

Enfin. comme tout commettant, les banquiers peuvent ~e tenus responsa­

bles des personnes qu 1ils emploient. 

CHJ,.:?l'J;':S.:E: II ----------
L'ORGANISATION BAl'{QAIRE 

Section 1. • La classification bancaire : 

Les banques sont organisées par la loi 64-49 du l 0 juillet 1964 modifiée. 

Catte organisation oblige les ~quiers à effectuer louJ"s opérations ; 

• dans un cadre institutionnel qui relève du droit civil, du droit commercil.l 

et d,u droit fiscal ; 

• dans le cadre de .la réglementation de la profession, qui définit une organi• 

sation des structures, des tarifs et des conditions ; 

• dans le cadre de la politique économique et monétaire du gouvernement. 

deux 
4, classification traditionnelle des banques s'opérait selon / critères sui· 

vant que l'on considérait le régime juridique sous lequel elles étaient placées 

(droit public ou droit privé) ou la nature de leurs o.pérations habituelles. Conp­

te tenu de l'irclportanc<'/dcs besoins de financement, la loi sénégalaise du 10 juil­

let 1964; habilite toutes les banque.s à effectuer à la fois des opérations decrédit 

à court, à moyen et à long terme, ainsi que des prises de participation dans des 

affaires existantes ou en voie de formation. 

Elles ne peuvent toutefois, détenir dans les entreprises autres que des ban• 

... / ... 
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ques, des ~tablissements financiers ou des soci~té!l immobilières nécessaires 

à leur exploitation et au logement de leur personnel, des participations pour un 

montant dépassant 25'7, du capital de ces entreprises, Le montant de la partici­

pation dans une mt'!me entreprise ne peut excéder l5'i'· das ressom;ces propres 

non affectées de la banque, Le montant total de ces particip1!-tions, y compris hs 

souscriptions,fermes à des émissions d 1actions ou de parts, ne peut dépasser 

un montant de 75':1c. de leurs ressources propres nqn affectées. Ces pourcentagœ 

pourront toutefois, dans certains cas particuliers, m:re modifiés par décret, 

La classification traditionnelle en banques de dépot et banques d'affaires ten:l 

ainsi à s'estomper. Demeure cependant la distinction des banques suivant le ré­

gime sous lequel elles sont placées, 

La Banque Nationale de Développement du Sénégal ( B. N. D, s.) est.une banque 

d 1Etat, Presqu_e tous les dépOta opérés chez elle viennent de l'Etat, du secteur 

public ou semi-public, Elle dépend très étroitement du réescompte de la Ban­

que Centrale, Sa création répond à un souci de développement économique. El­

le est ainsi appelée à faire face à des besoins considérables et variés : 

.,. financement à long terme de Ilindustrie et des collectivités publiques : 

• financement à moyen terme de l'industrie et de l'immobilier de rap­

port; 

- financement à court terme de l'industrie. du commerce et de l'arti­

sanat sénégalais, 

L'Union Sénégalaise de Banque (U. s. B"): Ell0 peut 'Mre considérée comme, au 

moins potentiellement, une banque semi-publique. 

Le quatrième alinéa de l'article -1 de la loi 6 '~--<',9 du 1 0 juillet 1964 autorise 

les ba,nques dont 11objet social est d 1assurer le développei:I:\ent économique des 

Etats, principalement par l'octroi de crédits à long terme, à procéder à 11énis­

sion d'emprunt obligatoire d 1une durée supérieure à cinq ans. 

La Bancm.c Internationale pour l'Afrique Occidentale (B. I.A. O.), la Banque In­

ternationale pour le Commerce et l'Industrie du Sénégal (B, I. C, I. S, J et la So­

ciété Générale de Banque au Sénée;al (s. G. B • .S. l Il s'agit ici de Banques étran-. 

gères ; les anciens capitau:t français - respectivement représentés par la BIAO, 

la BN CI et la Société Générale - étant restés majoriWres dans leur nouvelle 

association avec des groupes américains et européens, une part de 1 0'7, étant 
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réservé au capital privé sénégalais à la B. 1. C. I.s,ét à la s. G, B. S. 

Caction n. - La Banque Centrale des Etats de l'Afrique de l'Ouest. 

Législa,tion et éyolution , .Si le droit de battre monnaie est un des attributs de 

la souveraineté, l'administration et la gestion,de cette monnaie ne demeurent 

pas moins un des problèmes_ les plus délica,ts qu'ott à résoudre les Etats nouvel­

lement indépendants. C 1est que la monnaie,_ présente partout dans nos actes 

quotidiens, est au centre de la vie économique moderne. Et tout l'art des auto­

rités monétaires d 1un paye consiste en la recherche d'un équilibre entre la pro• 

duction et la masse des monnaies de payement disponibles. Pour ce faire des 

institutions sont mises en place et des organes créés en vue de la détermina• 

tion et de l'application d 1une politique monétaire. 

C 1est dans ce sens qu1on peut évoquer ici les institutions monétaires d'un 

certain noml;lre d 1Etats francophones d'Afrique Occidentale qui ont convenu, par 

des accords, d 1une politique monétaire commune. La Banque Centrale des E­

tats de 11Af:. ique de l'Ouest " 'JCE!.O" c:t l'organe d'exécution de cette politi­

que monétaire. La charte actuelle de la BCEAO est le t~té du 12 mai 1962, 

instituant l'Union monétaire Ouest Africaine. La BCEAO, organe d 1exécutio:r:1 

de la politique monétaire s 1est vuealors conférer le_stafd d'établissement pu­

blic international avec les immunités et privilèges qui y sont normalement at­

tachés et en particulier l'immunité fiscale. 

ROle de la B. C, E, A. o. : Le rôle de la BCEAO peut être appréhendé dans sa 

double fonction d'Institut d 1émission et de dispensatrice de crédit. 

Elle a le privilègevœlusi!fd1émettre les signes monétaires, billets et mon­

naie métallique, ayant cours légal et pouvoir libératoire dans les Etats de l'U­

nion monétaire ouest africaine. 

Il a été créé dans chaque Etat membre un Comité monétaire composé exclu­

sivement de cinq personnalités désignées par le Gouvernement de l'Etat, Les 

Comités sont chargés d'appliquer au mieux des besoins propres de chaque Etat 

les concours que la Banque Centrale peut apporter _au financement de leur éco­

nomie. C 1ast en effet la Comité qui arr~e dans chaque Etat las plafonds de ré­

escompte accordée à chaque Banque et les lignes de crédit consenties aux entre­

prises, l'approbation du Conseil d'Administration n'intervenant que pour les li­

mites dépassant un certain montant, La responsëiH.Hté du Comité dans la gas• 

tion de la monnaie est ainsi mise on évidence. 

1 
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En dehors du principe qui veut qu'en général une banque centrale ne doit pas 

faire de crédit ni aux particuliers, ni aux entreprises mais uniquement aux l::an­

ques et au Trésor, les règles auxquelles obéit la BCEAO dans sa politique du 

crédit peuvent ~tre résumées ainsi: 

- proportionner la création de monnaie aux besoins réels de l'économie et 

veiUer à ce que la. durée des crédits concorde avec celle des besoins : a . 
- assurelftoute activité qui pr6sente une sjtuation financière saine en parti-

cipant à la promotion générale de l'économie, des concours ré escomptables aux 

plus justes conditions ; 

- réserver, par priorité, tout$lS les ressources monétaires de l'UWOA au 

!ina.ncement des besoins de celle-.cl : 

- d'une manière plus générale, soutenir le développement économique pro­

ductif. 

Out'\'e los opérations r~latives ~ l'émission de la monnaie (impression des. 

billets, frappe des pièces, envois, r4ceptions versement et retrait des fonds, 

tri, •• ) et outre l'exécution des mouvements de fonds vers l'extérieur (trans­

fert), la Banque Çentrale contribue donc au financement de l'économie des Etete 

par le réescompte. 

Dans ses rapports avec las banquas de 11Union monétaire, la Banque Cen­

trale assure dans chaque Etat 11application des dispositions légales et régle­

mentaires prises par les autorités nationales et relatives à l'exercice de la 

profession bancaire et au contrOle du crédit. Les demandas tendant à l'autori­

sation de création ou d'ouverture d'établissement de banque ou de crédit sont 

instruites par la Banque. Elle assume la centralisation des risquas bancaires 

au niveau des agences et au niveau de l'Union. 

Dans 11assistance.qu1elle fournit aux Gouvernements des Etats membres on 

peut citer: 

1 •) la tenue des comptes des Trésors publics nationaux, avec. la possibili­

té statutaire de consentir à ces organismes, au taux d'escompte, un découvert 

en compte courant d'une durée et d 1un montant limités ; 

2 •) escompte d'obligations cautionnées souscrites à :Pordre des Trésors : 

3 •) à la demande des Gouvernements, elle peut. assurer l 1émis13ion ou le 

placement de bo.ns du Trésor à court terme, le!l transferts, les place­

ments de fonds, la gestion de la dette publique, etc ••• ; 

1 
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4°) la Banque Centrale est çhargée de l'établissement de la balance des pl~· 

ments de l'Union monétaire et, sur demande de leurs Gouvernements, de l'é­

tablissement de la balance des payements de chacun des Etats ; 

5 •) enfin à la demande des Gouvernements, la Banque Centra.le peut contri• 

buer à la préparation des textes législatifs concernant le crédit, le régime des 

changes et les transferts, 

Il faut subsidiairement signaler que la Banque Centrale assure elle-mt'lme, 

dopuis 1965, la formation de ses agents, ressortissants des pays de J'UMAO, 

dans son agence d'Abidjan, 

Cette organisation monétaire témoigne, sans conteste, <:l'une réelle origina• 

lité quant; à ses structures et son fonctionnement. En effet, par delà les insti• .. 
tutions et la politique monétaire communes, at dans le cadre d 1uno discipline 

lib_rement consentie, chaque Etat membre est en mesure d'appliquer une poli.., 

tique de crédit aussi souple que possible, favorisant les activités et les entre­

prises qui lui paraissent répond,.e !e mieux à ses objectifs. 

Administration de la B, C, E, A, O. 

J:;lle est administrée par : 

• un Conseil d'Administration et son Président : 

~ des Comités monétaires internationaux ; 

- un Directeur Général, 

Le Conseil d'Administration est composé d 1administrate\lrs désignés par les 

Gouvernements dea Etats participant à la gestion de la Banque, Leur nombre 

est fixé par un accord particulier, 

Ces secteurs classés ici suivant leurs statuts juridiques, ne sont pas indé­

pendants les uns des autres. Ils sc recoupent continuellement et s 1iDnbriquent 

souvent pour la réalisation d'opérations bancaires fondées sur des techniques 

en plein bouleversement. 

Le secteur bancaire semble former un ensemble particulièrement complex~ 

de statut juridique fort différencié, · 

Mais cette spécialisation, cette réglementation de plus en plus imp()rtante, 

• tdà l'échelon national. qu'à, l'échelon local, ce contrOle de plus en plus pous-
sait directement 

sé de la puissance publiquo/• soit par organismes interposés- ont pour butes• 
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par une contrepartie liquide au moins égale (article 10 alinéa 2 de la loi du 10 

juillet 1964). 

Enregistrement des établissements financiers : 

La loi du 10 juillet 1964 dispose qu'aucune entreprise ne peut, sq.ns avoir été 

préalablement enregistrée sur la liste des établissements fi:panciers, exercer 

11une des activités propres à ces établissements. 

Les règles de procédure d1~egistrement, ou de radiation sont les mOmes 

que celles définies pour les banques. 

Les ét?b~ssements financieTS sont soumis à la commission de surveillaP.C9 

des banques qui peut exercer à leur égard les pouvoirs dont elle dispose vis-à• 

vis de ces de.rnières. Les établissements financiers enregistrés au Sénégal sont 

les suivants : 

~ la Société Général de Crédit Automobile (SOGECA) : 

- le Crédit Foncier d'Afrique (CFA). 

(Arr1!té ministériel n• 11. 534 du 30-7-65 portant enregistrement d'établisse­

ments :financiers). 

Capital: Aux termes de l'article 3 du décret 65-634, du 16 septembre 1965 tout 

établissement :financier enregistré doit justifier à tout moment d 1un capital dont 

le montant ne peut ~re inférieur à 10 1o de ses risques inscrits au bilan. ou hors 

bilan à la date de son damier axercice sans que ce capital puisse @tre inférieur 

à un minimun dont le montant est fixé par le P;t"ésident de la République ou le 

Ministre qu1U délègue. {article 3 du décret 65-634 du 16 septembre et article 

30 de la loi 64-49 du 10 juillet 1964). 

Ce montant est fixé en fonction du volume d'engagements probables pt de 

la nature des opérations traitées ou envisagées et qui, en tout étlllt de cause, ne peut 

@tre inférieur à 50 millions de francs. 

Les dispositions des.articles ?.7 et 28 de la loi du 10 juillet 1964 relatives 

à la libération du capital, au caractère effectif du capi1;al ou des dotations, à 

la tenue des comptes et à .la constitution d'une dotation, sont applicables aux 

établissements :financiers, quel que soit leur siège social. 
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CHAPITRE IV 

LES O::tGANISMES DE T!.J;TE!..,Jr.E ET DE COJ:'<.T.W:lzE DES BAN0UES 

Origine et but : L'importance de la fonction bancaire, le souci de protéger les 

épar~s (déposants) et naturellement le besoin de la distribution du crédit 

ont amené le législateur à instituer un, 111ystème de tutelle très minutieux. 

Paragraphe 1 " L'Association Professionnelle des Banques : 

Statut : En application des dispositions des articles 47 et 49 de la loi 64"49 du 

lOjuiUet 1964 portant organisation de la p.rofession bancaire et des profesâms 

s'y rattachant et règlementation du crédit.._ il a été créé une Association dénan" 

mée Association Professionnelle des Banques et des Etablissements Financiers 

du S.énégal" placée sous le contrOle du Président de la République ou du !Minis" 

tre .qu'il délègue. L'adhésion à cette association est oblig<toire pour toutes les 

banques et les établissements financiers inscrits sur 1a liste. des banques et 

des établissements financiers qui est tenue par la Banque Centrale des Etats de 

• 11Afrique de l'Ouest. 

Obiet :L'Association Professionnelle est un organisme à objets multiples. 

Elle entretient des rapport13 réguliers avec ses mQmbres, s'intéresse au 

rOle de 11épargne et du crédit, à l'expansion économique du pays et présente 

au Gouvernement toutes les suggestions d 1intért)t général en ces domaines. El. 

le ~die toutes les questions inté;ressant l'exercice de la. profession bancaire 

et des proies si ons s 1y rattachant, et a vocation de provoquer des accords sur 

ces questions. Elle assure la direction effective des organismes communs que 

les banques et établissements financiers constitueraient. 

L'Association Professionnelle joue à l'égard de la réglementation du tra..ail, 

le rOle attribué aux syndicats professionnels. 

Dotée d'une personnalité civile. elle est habilitée à porter pl>U.nte auprès 

des tribunaux à 11occ.asion des agissements des personnes qui tombent 111ous le 

coup des articles 36, 37 et 39 de la loi 6~,.49 du 10 juillet 1964 et à se consti­

tuer partie civile. Elle est également habilitée à intervenir en justice dans 

toute instance où une banque ou un établissement financier est en cause et où 

elle estime que les intérms de la profession sont en jeu. 
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ParagJ"aphe II - La Commission de surveillance : elle a pour mission essen­

tielle do veiller à l'applica~ion de la règlcmentation de la profession bancaire 

et de sanctionner les manquements constatés, 

Elle dispose d'un triple pouvoir : 
ce 

- de surveillan/dans l'application de la règlementa.tl.on bancaire ; elle 

possède à cet égard des rpoyens étendus d'investigation; 

- règlementaire, en participant à llêlaboration des dispositions bancai­

res dont elle a à contrOle.r l'application l 

- juddictionnel, qui lui permet de sanctiOnn.er les infractions à la ré­

glementation, et de statuer sur les appels en recours en annulation qui lui sont 

déférés, A ce titre l'article 22 de,la loi 64-49 précitée stipule que la commis-
rea 

sion de surveillance est consid€ /comme ayant un intérm: aux actions prévues 

par les articles 2 0 et 21 de ladite loi, (loi 64-49 du 1 o. 7. 64 articles 2 0 21-22-

31 alinéa 2), 

Paragraphe ill • L'Office des changes 

Evolution et modification : 

Un établissement public avait été créé au Sénégal sous le nom d'office 

des changes seul habilité à efiecber dei3 opérations de change et les banques 

n 1agissaient que pour décongestionner son action et sur ses instructions, Une 

loi n• 65-44 du ?.2"6.65 Pa supprim{.. 

La convention en date du 24 juin 1965 conclue entre la République du 
a 

Sénégal et la Banque Centrale des Etats de l'Afrique de 110uestjconfié à cet or-

ganisme la charge d'appliquer la législation et la réglementation dea changes et 

dea transferts extérieurs en vigueur au Sénégal, 

DEUXIEME PARTIE 

.!:._ES OP.ERA TIONS BANCAIRES 

Le compta en banque. 

L'ouverture d'un compte est un acte im,portant. Elle exprime une ma­

nifestation de confiance non seulement du client. qui confie des fonds, mais aus­

si de la banque, qui sert de référence. 
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Cet acte demeure donc soumis en droit à des conditions de capacité c 

légale et en fait~ l'accomplissement de certaines formalités exigées par le ban­

quier. 

Principe: 

I - Qui peut ouvrir un compte en banque ? 

Toute personne capable peut ouvrir un compte en banque, 

Les personnes incapables doivent se faire assister, 

En ce qui concerne les incapacités, nous nous bornerons à sauli~ 

gner les grandes lignes directrices, 

Sont traditionnellement réputés incapables : 

• les mineurs non émancipés. Les personnes ltgées de moins de 21 ans ne 

peuvent agir par elles·m~mes, Elles doivent être représentées par un tiers:, 

administrateur légal ou tuteur. Le compte ouvert à un mineur fonctionne sous la 

signature du tiers qui ne s 1oblige pas personnellement • 

Les pourvoira de ce tiers sont limit·'is par la loi. Us se bornent à des 

opérations d'administration courante • 

- les interdits. Les personnes frappées d'interdiction par les tribunaux en rai­

son de leur état mental doivent mre représentées dans les m~mes conditions que 

les mineurs. 

Les mineurs émancipés et les personnes pourvues d'un conseil judiciaire, 

cipé: 

Aux termes de l'article 335 du Code de la Famille, le mineur est éman• 

'!' de plein droit par le II\<1-riage ; 

.; par la volonté du père, de la mère ou du Conseil de famille s 1il a 

atteint 11ltge de 18 ans. 

Le mineur émancipé est capable comme un majeur de tous les actes 

de la vie civile (1er alinéa de l'article 339 du Code de la Famille) • 

Il peut donc librement ouvrir un compte en banque, 

••• 1 •.• 
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Le faible d'esprit, le prodigue, pourvus par jugement d'un conseil judi· 

claire, ont leur capacité limitée aux seuls actes d 1admi:nktration. 

m,ème 
Les femmes mariées. La femme ;.mariée possède aujourd'hui le plein exerci-

' ce de sa capacité civileo Des restrictions à cet effet peuvent cependant résulter 

du régime matrimonial qu'elle a adopté. 

Cas particulier : 

l •) la femme commerçante 

.La femme commerçante, c'est-à-dire celle qui exerce un commerce à 

son nom, est pleinement capable pour les besoins de son commerce. Dana la 

meQure où les biens dont elle dispose proviennent de ses opérations commercia­

les, elle peut librement faire fonctionner son compte en Banque. 

2 •) la femme mariée exerçant une profession séparée de celle de son mari 

peut disposer librement des biens acquis dans l'exercice de son activité _profes­

sionnelle. Elle doit simplement prouver l'origine de ses biens réservés, ce q.û 

n'est pas toujours très aisé • 

II Formalités à accomplir pour l'ouverture d 1un compte an banque. 

Le banquier a besoin d 1tM:re renseigné sur la capacité des personnes avec les­

v-eUes il traite et sur la légalité du compte qu'il va ouvrir. Il exige donc tou• 

jours la fourniture de certaines pièces. 

Il convient à ce sujet de distil).guer entre : 

D 1une parties personnes phydques : 

D 1autre paJt les personnes morales. 

1 •) Les personnes physiques : 

Le banquier doit tout d'abord savoir si la personne qui vient lui detran• 

der l'ouverture d'un compte est·capable. 

C 1est pourquoi il demande dea pièce.s courantes d1identlé (carte d 1i· 

dentité, permis de conduire etc), pour 11:lge, le domicile, etc, du titulaire. 

Pour les étrangers, il s'assure de leur qualité de résident simple ou 

de résident privilégié. 
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